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POUR DIFFUSION IMMÉDIATE

Fermeture complète de la route Harwood, entre la rue Henry-Ford et le 
chemin de la Petite-Rivière : entrave importante dès le 8 avril

Vaudreuil-Dorion, le 2 avril 2026 – La Ville de Vaudreuil-Dorion informe la population qu’une ferme-
ture complète de la route Harwood (route 342), entre la rue Henry-Ford et le chemin de la Petite-Rivière, 
sera en vigueur à compter du 8 avril pour une durée approximative de six semaines. Cette entrave est 
requise afin de permettre la réparation du pont ferroviaire appartenant au Canadien Pacifique Kansas 
City (CPKC), endommagé l’été dernier. 

Durant les travaux, la circulation locale sera maintenue de part et d’autre du pont pour les résidents 
et les commerces. Toutefois, aucun transit ne sera possible dans ce secteur et des chemins de détour 
seront clairement identifiés par une signalisation temporaire.

Les équipes du CPKC travailleront en continu, 24 heures sur 24 et 7 jours sur 7, afin de compléter les 
interventions dans les meilleurs délais.

« Nous sommes conscients que cette fermeture entraînera des inconvénients importants pour de nom-
breux usagers de la route. Nous avons toutefois collaboré étroitement avec nos partenaires afin que 
ces travaux puissent être réalisés dès maintenant, plutôt que de coïncider avec les chantiers majeurs 
à venir dans le secteur. Cela aurait grandement complexifié les déplacements », souligne le maire 
Paul Dumoulin.

Un secteur à éviter

La Ville invite les automobilistes à planifier leurs déplacements en conséquence et à éviter le secteur 
dans la mesure du possible pendant toute la durée des travaux. L’intersection de la route Harwood et du 
chemin de la Petite-Rivière sera particulièrement affectée. 

Information complémentaire – travaux à venir

La Ville souhaite également rappeler aux citoyens que des travaux routiers majeurs auront lieu à comp-
ter du mois de mai, et ce, jusqu’en novembre, dans le secteur du futur hôpital de Vaudreuil-Soulanges. 

Ces interventions comprendront notamment :

•	 la réfection du boulevard de la Cité-des-Jeunes; 
•	 l’aménagement de carrefours giratoires à l’intersection du boulevard de la Gare et de la rue 

Henry-Ford. 



				













